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Procédure de la Période de Préparation au Reclassement (PPR) 
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Qui ? Fait quoi ? Quand ? 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                       Acceptation de la PPR                 ou refus 

    Service MAPP                                                                   

Envoi tableau service MAPP, service ES, CMEH Secrétariat IM 

Information collectivité Service MAPP 
 

Information médecin de prévention Collectivité 

Rédaction convention Collectivité 

Disponibilité 
d’office 

Agent 
Licenciement Détachement ou recrutement 

de droit commun 

AGENT EN CONGE 
MALADIE 
 
Début de la PPR au 
lendemain de 
l’épuisement des droits 

AGENT EN FONCTION 
 

Début de la PPR à la date 
de réception de l’avis du 
CMD par la collectivité 

   Collectivité 

Organisation de la réunion tripartite CDG/Coll/agent Service MAPP J10 

Détermination projet professionnel Agent/collectivité/ 
service MAPP 

Notification convention à l’agent Collectivité J 60 max 
MAX 

Lancement et suivi des actions convention 

Collectivité 
Agent  

Fin de la PPR : demande de reclassement 

Suivi de la convention et évaluation 

J 365 max 

 

J2 

Avis d’inaptitude du CMD  CMD 

Projet pro ? 
Non 

Oui  

J 75 max 

Agent  

Arrêté plaçant le fonctionnaire en situation de PPR 
 

Collectivité   
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j1   

AGENT EN 
DISPONIBILITE 
 
Début de la PPR au 
lendemain de la fin 
de la prolongation 

Service MAPP 

         Signature de la convention          ou refus 

Reclassement impossible Reclassement possible Collectivité 
J 365 + 3 mois 

 

J2 

Information et proposition à l’agent 

Relecture convention 

Envoi d’offres d’emploi 


